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Comment déposer un dossier sur le Guichet ? 

 
Pour déposer un nouveau dossier, cliquez sur le menu "Déposer" puis complétez les différentes étapes de la procédure. 

 
Vous ne savez pas quel type de demande déposé ? Consultez la page "Quel dossier pour mon projet ?" disponible 
depuis la page de connexion si besoin. 

 
 

 
 

 
Choisissez la commune sur laquelle porte votre projet ainsi que le type de dossier à déposer 
(Déclaration préalable, Permis de construire, etc.). Vous pourrez ensuite indiquer l'objet de la 
demande le cas échéant.  
 

Si vous souhaitez déposer un type de dossier non disponible dans la liste, contactez directement votre commune. 
 

 

 
 
Complétez ensuite les différentes rubriques associées à votre demande : Demandeur(s), Localisation 
du terrain, etc. Ces dernières diffèrent selon le type de demande. 
 
 

 
 
 

Guide du guichet unique 
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Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. 
 

 
 
Ajouter les pièces obligatoires et complémentaires selon la nature de votre projet nécessaires à la 
bonne instruction de votre dossier.  
 
 

Le nombre de fichiers par pièces, leurs extensions ainsi que la taille des fichiers joints autorisés est indiqué en 
bas de chaque section. 

 
 

 
Une fois les pièces ajoutées, le guichet vous propose d'éditer un récapitulatif de votre demande. Pour 
valider le dépôt de votre demande, cochez les cases correspondantes à la validation de votre demande. 
Cliquez ensuite sur [Déposer votre demande]. Un message de confirmation apparaît une fois le traitement 
terminé. 
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En fonction de la taille des pièces jointes, l'opération peut durer quelques minutes. 
 

 
 
 
Une fois le dossier déposé, vous recevez automatiquement un Accusé d'Enregistrement Électronique (AEE). Ce dernier 
atteste du bon enregistrement de votre demande, il vous indiquera également les références d'enregistrement de votre 
dossier ainsi que les prochaines étapes de la procédure. 
 
 

N'hésitez pas à vérifier dans vos courriers indésirables la présence éventuelle de ces courriels. Si vous n'avez 
rien reçu au bout de 24h, contactez directement votre mairie. 

 
 

Puis-je arrêter la saisie de mon dossier et la reprendre plus tard ? 

 
 
Tout à fait. Dans le cas où vous sortez d'une demande en cours de saisie, votre demande est automatiquement 
enregistrée en tant que brouillon. Pour y accéder, cliquez sur l'icône Brouillons disponible dans le bandeau menu en 
partie supérieure. Vous trouverez ensuite vos demandes en cours de saisie sous forme de vignette que vous pourrez 
reprendre ou supprimer définitivement le cas échéant. 
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Je souhaite connaître l'état d'avancement de mon dossier, comment faire ? 

 
 
Une fois votre demande réceptionnée en commune, le dossier résultant apparaît sous forme de vignette depuis la page 
d'accueil de votre compte, vous permettant ainsi de suivre l'état d'avancement de ce dernier. 
 

 
 
Pour accéder au détail de l’état d'avancement du dossier, cliquez sur la référence du dossier ou "Voir l'avancement du 
dossier". Les informations fournies le sont à titre purement indicatif et ne peuvent engager la responsabilité de la 
commune. Vous y retrouvez les informations générales du dossier : son état d'avancement, l'instructeur en charge de 
votre dossier, date de dépôt, etc. 
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J'ai reçu un courriel m'indiquant la mise à disposition de nouveaux documents. 

Comment y accéder ? 

 

 

Retrouvez la liste des derniers documents mis à disposition par l'administration directement en page d'accueil via la 
section « Mes Correspondances\Documents » mis à disposition par l'administration. 

 

 
 
Un clic sur le document vous permet d'accéder directement à l'état d'avancement du dossier à la section Documents. 
Il ne vous reste plus qu'à cliquer sur le document pour le télécharger. 
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J'ai reçu une demande pour compléter mon dossier, comment procéder ? 

 
 
Dans le cas où votre dossier a fait l'objet d'une incomplétude. Utilisez la fonction [Déposer des pièces] depuis la 
vignette du dossier (ou le menu Documents) pour compléter votre demande. 
 

Qu'est-ce qu'un dossier en attente de complétude ? Un dossier en attente de complétude est un dossier pour 
lequel une (ou plusieurs) pièce(s) est(/sont) manquante(s) ou inexploitable(s). Attention, vous avez jusqu'à une 
certaine date limite pour compléter votre demande. A défaut de la fourniture des informations/pièces 

demandées, la demande fera l'objet d'une décision tacite de rejet dans le cas des demandes d'autorisations et de 
certificats d'urbanisme. 
 

 
 
Vous retrouverez ici le courrier de demande de pièces manquante formulé par l’administration. Il ne vous reste plus 
qu'à cliquer sur le document pour le télécharger. 
 

 
 
Vous retrouvez également la liste des pièces demandées ainsi que les éventuelles observations associées. Complétez 
alors les pièces demandées en respectant le nombre, la taille et le format des fichiers indiqués. 
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Je souhaiterai déposer de nouvelles pièces complémentaires sur mon dossier. 

Comment faire ? 

 

 

Dans le cas où vous souhaitez ajouter des pièces complémentaires à votre demande en cours d'instruction, utilisez la 
fonction [Déposer des pièces] depuis la vignette du dossier (ou le menu Documents). 
 

 
 
Vous serez alors redirigé sur l'état d'avancement du dossier à l'étape [Documents]. Sélectionnez alors le type de pièces 
à déposer au niveau de la section "Déposer une pièce complémentaire" puis ajoutez les fichiers correspondants tout 
en respectant le nombre, la taille et l'extension des fichiers autorisés. Cliquez sur [Déposer une pièce] pour valider 
votre dépôt. Vous recevrez un Accusé de Réception Électronique (ARE). 
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Renouvelez l'opération si nécessaire. 
 

 

Je souhaite annuler ma demande. Comment faire ? 

 
 
Dans le cas où vous souhaitez retirer votre demande, utilisez la fonction [Déposer un retrait] depuis la vignette du 
dossier en page d’accueil (ou l'état d'avancement de votre dossier). 
 

 
 
Vous serez alors redirigé sur l'état d'avancement du dossier à l'étape [Déposer un retrait]. Votre message est pré-
enregistré. Il ne vous reste plus qu'à le compléter/le modifier si besoin avant de cliquer sur [Envoyer]. 
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Après envoi, vous recevrez directement un Accusé de Réception Électronique (ARE) contenant le récépissé de dépôt 
de votre demande. 
 
 

Je souhaite déposer ma déclaration d'ouverture de chantier, comment faire ? 

 
 
Dans le cas où vous souhaitez déposer votre déclaration d'ouverture de chantier (DOC), utilisez la fonction [Déclarer 
l'ouverture de chantier] depuis la vignette du dossier (ou l'état d'avancement de votre dossier). 
 

La déclaration d'ouverture de chantier (DOC) permet de signaler le commencement des travaux à la mairie 
à la suite de l'obtention d'un permis de construire ou d'aménager. Elle doit obligatoirement être adressée 
dès le début des travaux. 
Vous devez commencer les travaux dans un délai de 3 ans suivant l'obtention de votre permis de construire 

ou d'aménager. Passé ce délai, ou si vous interrompez durant plus d'un an les travaux, votre permis est périmé. Vous 
pouvez toutefois demander la prolongation de votre permis. 
 

 
 
Vous serez alors redirigé sur l'état d'avancement du dossier à l'étape [Déposer une DOC]. Cliquez sur [Déposer une 
DOC]. Complétez ensuite votre déclaration en validant chaque formulaire 
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Contrôlez le cas échéant les informations saisies via le récapitulatif. Cochez ensuite les cases à coches ci-dessous puis 
déposez votre demande. Les éléments fournis seront directement adressés au service compétent. 
 

 
 
Après envoi, vous recevrez directement un Accusé de Réception Électronique (ARE) contenant le récépissé de dépôt 
de votre déclaration. 
 
 
Je souhaite déposer ma déclaration attestant l'achèvement et la conformité des 

travaux, comment faire ? 

 
 
Dans le cas où vous souhaitez déposer votre déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT), 
utilisez la fonction [Déclarer l'achèvement des travaux] depuis la vignette du dossier (ou l'état d'avancement de votre 
dossier). 
 
 

La déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) permet de signaler la fin 
(partielle ou totale) des travaux à la mairie à la suite de l'obtention d'un permis de construire ou 
d'aménager ou d'une déclaration préalable. 
L'achèvement partiel concerne les travaux par tranche, selon un programme prévu par le permis (un 

lotissement, par exemple).  
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Vous serez alors redirigé sur l'état d'avancement du dossier à l'étape [Déposer une DAACT]. Cliquez sur [Déposer une 
DAACT]. Complétez ensuite votre déclaration en validant chaque formulaire 
 
En fonction du projet, vous devez joindre à la DAACT des attestations relatives au respect de certaines règles de 
construction. Ajouter les pièces complémentaires correspondantes à la bonne instruction de votre dossier.  
 

 
 
Contrôlez le cas échéant les informations saisies via le récapitulatif. Cochez ensuite les cases à coches puis déposez 
votre demande. Les éléments fournis seront directement adressés au service compétent. Après envoi, vous recevrez 
directement un Accusé de Réception Électronique (ARE) contenant le récépissé de dépôt de votre déclaration. 
 
 

Je souhaite déposer un permis modificatif, comment faire ? 

 
Dans le cas où vous souhaitez déposer un permis modificatif, utilisez la fonction [Déposer un permis modificatif] depuis 
la vignette du dossier (ou l'état d'avancement de votre dossier). 
 

Lorsqu'une autorisation de construire ou d'aménager vous a été accordée, vous pouvez en obtenir la 
modification en déposant un permis modificatif pour des petits changements du projet initial, comme par 
exemple : 

• modifier l'aspect extérieur d'une construction (par exemple un changement de façade), 

• ou réduire ou augmenter l'emprise au sol de la construction ou la surface de plancher, 

• ou modifier la transformation d'usage d'une partie des locaux. 
 
S'ils sont plus importants, vous devrez déposer un nouveau dossier de demande de permis. 
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Vous serez alors redirigé sur l'état d'avancement du dossier à l'étape [Déposer un modificatif]. Cliquez sur [Déposer un 
modificatif]. Complétez ensuite votre déclaration en validant chaque formulaire 
 
Les informations de votre dossier initial sont reprises automatiquement. A vous de modifier ces dernières le cas 
échéant. Si vos modifications ne concernent pas la rubrique courante, cochez la case 'Ma demande de modification ne 
concerne pas ces informations".  
 
En fonction de vos modifications, ajoutez les pièces nécessaires. 
 

 
 
Contrôlez le cas échéant les informations saisies via le récapitulatif. Cochez ensuite les cases à coches ci-dessous puis 
déposez votre demande. Les éléments fournis seront directement adressés au service compétent. 
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Une fois le dossier déposé, vous recevez automatiquement un Accusé d'Enregistrement Électronique (AEE). Ce dernier 
atteste du bon enregistrement de votre demande.  
 
 

Comment modifier mes informations personnelles ? 

 
 
Vous avez déménagé ou changé de numéro de téléphone ?  
 
Accédez à vos informations personnelles depuis le menu supérieur {Utilisateur}\Modifier mes informations. 
Modifiez/complétez ensuite vos coordonnées (Adresse, téléphone, etc.) puis cliquez sur [Modifier] pour valider.  
 
Attention, les champs grisés sont non modifiables. Les champs notés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 
 
 

Comment modifier mon mot de passe ? 

 

 
Pour modifier votre mot de passe, cliquez sur le menu supérieur {Utilisateur}\Modifier mon mot de passe. Indiquez 
ensuite votre ancien mot de passe ainsi que le nouveau mot de passe à créer. Confirmez ce dernier puis cliquez sur 
[Modifier] pour valider.  
 

 


